
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Septembre 2024 

 
Bonjour à tous, 
 
Tous d’abord, nous remercions tous les Albanois et Albanoises qui ont participé à l’édition 2024 de la fête 
Albanoise les 6 et 7 septembre derniers. Le souper poulet fut un réel succès avec 92 billets vendus. Le tout totalise 
184 boites de poulet consommées. Nous sommes plus que ravis de la popularité de cet évènement et nous prévoyons 
déjà le reconduire l’an prochain. Nous sommes également enchantés du taux de participation au tournoi de pétanque 
et au tournoi de washer. Ce sont dix (10) équipes de pétanque qui se sont affrontées et 14 équipes de washer. Merci 
à toutes les équipes qui se sont prêtées au jeu et bravo aux vainqueurs.  
 
La date de la prochaine fête Albanoise est désormais connue. Elle se tiendra les 22 et 23 août 2025 au Parc des 
loisirs de Saint-Alban. C’est un rendez-vous!  
 
Lors d’une rencontre organisée par la Paroisse Sacré-Cœur de Jésus le 27 aout, la date de fermeture de l’église de 
Saint-Alban fut annoncée. La dernière messe s’est tenue le 7 septembre. Le tout s’étant déroulé rapidement, nous 
n’avons malheureusement pas eu l’occasion de vous tenir informé via le journal local. Nous en sommes navrés.  
 
Par ailleurs, le Comité Avenir de l’église s’est rencontré le 4 septembre dernier. Les prochains objectifs du Comité 
consistent à l’obtention de soumissions de firmes potentielles dans la réalisation d’une étude de préfaisabilité, à 
l’étude des soumissions reçues, à l’évaluation des besoins reliés à l’étude ainsi qu’à la recherche de partenaires 
financiers. L’objectif de l’étude est de faciliter la transition des lieux de culte patrimoniaux excédentaires vers de 
nouveaux usages en lien avec les besoins des communautés en démontrant la faisabilité d’un projet, notamment en 
ciblant les objectifs du projet, en analysant les besoins, en produisant un relevé architectural, en élaborant un plan 
d’affaires ainsi qu’un budget. Une fois l’étude réalisée, elle vous sera présentée.  
 
Finalement, plusieurs se questionnent quant à l’avenir du Presbytère. La maison des aînés a déposé un projet à la 
Société d‘habitation du Québec (SHQ) pour la création d’un six (6) logements. Le dossier est actuellement à l’étude 
et une réponse sera connue d’ici décembre 2024.  
 
 
 
Deny Lépine, maire 
 
 
 

15 octobre 2024 à 19 h 30  
 



 

Adoption de la politique de prévention et de prise e charge des situations de harcèlement, de 
violence et d’incivilité au travail 
La Municipalité de Saint-Alban adopte la Politique de prévention et de prise en charge des situations 
de harcèlement, de violence ou d’incivilité au travail. 
 
Modification de l’entente intermunicipale en sauvetage nautique 
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Alban autorise la Ville de Saint-Basile à se joindre à l’entente. 
 
Entente intermunicipale et convention de services animaliers entre la MRC de Portneuf et la 
SPA de Québec 
Le conseil de la municipalité de Saint-Alban délègue à la MRC de Portneuf, pour les années 2025, 
2026, 2027 et 2028 la coordination du dossier de la gestion animalière et autorise cette dernière à 
signer une entente de services régionale avec la SPA de Québec, pour et en son nom. Le conseil de 
la municipalité de Saint-Alban autorise un paiement de 4 284,41$ à la MRC de Portneuf, pour la 
première année. 
 
Création du Comité local du Patrimoine 
Le conseil municipal de Saint-Alban autorise la création du Comité local du Patrimoine. 
 
Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux initiatives locales et régionales en matière d’activité physique et de plein air – 
PAFILR 
La Municipalité de Saint-Alban autorise la présentation du projet de réfection du terrain de mini-putt à 
l’Unité de loisir et de sport de la Capitale-Nationale dans le cadre du Programme d’aide financière aux 
initiatives locales et régionales en matière d’activité physique et de plein air – PAFILR; 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 602 220 du cadastre du Québec à M. François Arcand 
La Municipalité vende à M. François Arcand, un terrain, connu et désigné comme étant le lot numéro 
6 602 220 du cadastre du Québec pour la somme de trente-cinq mille neuf cent cinquante et un dollars 
(35 951 $) plus taxes. 
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 253 649 du cadastre du Québec à Groupe Alton inc  
La Municipalité vende à Groupe Alton inc, un terrain, connu et désigné comme étant le lot numéro 
6 253 649 du cadastre du Québec pour la somme de quarante-six mille cinq cents dollars (46 500 $) 
plus taxes.  
 
Mise à jour de la liste des pompiers volontaires du service incendie 
Le conseil approuve la liste des pompiers volontaires au 9 septembre 2024. 

 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Joyeux 10e anniversaire au Parc naturel régional de Portneuf 
 
Le 19 septembre 2014 désigne la date officielle de l’inauguration du Parc naturel régional de Portneuf. 
Cela fait donc 10 ans que nous accueillons ce joyau dans notre Municipalité.  
 
Le Parc naturel régional de Portneuf c’est :  
 

• 72 km2 de superficie; 
• 26 lacs; 
• 4 municipalités; 
• 9 chalets; 
• 18 prêts-à-camper; 
• 2 refuges 
• 7 cabines; 
• Une boutique; 
• Une formidable équipe; 

…et bien plus encore. 
 
Au cours de la dernière décennie, le Parc naturel régional de Portneuf s’est démarqué de diverses façons, 
notamment par son vaste territoire, ses nombreux plans d’eau, ses nombreux de sentiers et ses 
magnifiques parois de glaces.  
 
À l’occasion de leur 10e anniversaires, le Parc naturel régional de Portneuf tiendra une journée portes 
ouvertes, le samedi 5 octobre prochain. Réservez cette date à votre agenda et suivez leur page Facebook 
pour plus d’informations. Vous pouvez également communiquer avec eux au 418 268-6681 pour obtenir 
plus d’information.  
 
Nous tenons à souligner tous les efforts et le travail des employés, bénévoles et administrateurs. 
 
Nous avons également une pensée pour les maires fondateurs, soit Bernard Naud, Pierre Saint-Germain, 
Nelson Bédard et Jean Mainguy. 
 
Félicitations à tous et poursuivez votre travail remarquable.  

Toute l’équipe Municipale  
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

 

 

Prévention incendie 
Événement provincial et pancanadien : le « Jour du test d’avertisseur de fumée » 
aura lieu le samedi 28 septembre 2024 
Cette initiative de prévention, qui rassemblera toutes les provinces, vise à encourager les 
citoyens et citoyennes à vérifier leurs avertisseurs de fumée le 28 septembre. 
POURQUOI PARTICIPER À L’ÉVÉNEMENT? 
Sensibiliser la population à l’importance de vérifier ses avertisseurs de fumée est crucial 
pour prévenir les incendies. C’est la meilleure manière de sauver des vies! En cas 
d’incendie, on ne dispose que de 3 minutes pour évacuer une maison en flammes. 
Pourtant, les statistiques des incendies au Québec pour 2021 et 2022 révèlent qu’un 
grand nombre de Québécois et Québécoises n’ont toujours pas d’avertisseur de fumée ou 
ils ne sont pas en état de marche. 

• Plus de 31 % des bâtiments résidentiels endommagés par des incendies au Québec 
n’avaient pas d’avertisseur de fumée ou des avertisseurs qui n’étaient pas en bon 
état de fonctionnement; 

• En moyenne, 34 personnes perdent la vie chaque année dans un incendie de 
bâtiment; 

• Plus de 13 résidences sont quotidiennement endommagées par le feu. 
COMMENT PARTICIPER? 
Partagez les publications du ministère de la Sécurité publique sur les 
réseaux sociaux 
Le 18 septembre, le ministère de la Sécurité publique (MSP) diffusera une publication 
sur ses réseaux sociaux pour informer les citoyens que la journée d’action provinciale 
consacrée à la vérification des avertisseurs de fumée se tiendra dans « 10 jours ». Le 
28 septembre, jour de l’événement, le MSP publiera un message spécial incitant le 
public à « passer à l’action aujourd'hui ». 
Nous vous encourageons à relayer les publications du MSP sur les réseaux sociaux afin 
de mobiliser vos citoyens à vérifier leurs avertisseurs de fumée et à inciter leurs proches 
à en faire autant! 
Pour toute information concernant les avertisseurs de fumée, vous pouvez consulter 
Québec.ca. 
Pour obtenir plus d’informations sur cette journée, n’hésitez pas à écrire à l’adresse 
prevention.incendie@msp.gouv.qc.ca. 
La Direction générale de la sécurité incendie et des télécommunications d’urgence 
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
179, rue Principale         418.268.3557

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

 

LA CARTE MUSÉO 
 
La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA de partir à la 
découverte de musées et de leurs fascinantes expositions. 
Pour profiter du service, l'abonné n'a qu'à se rendre à sa bibliothèque municipale et emprunter la carte 
MUSÉO. Emprunter un musée, c'est aussi simple que d'emprunter un livre!  
Ce qu'il faut savoir à propos de la carte MUSÉO :  
 
Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai  
Offert aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA  
Disponible au comptoir de prêt des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA  
Laissez-passer pour l'admission gratuite dans les musées participants* 
Valide pour 2 adultes et les enfants de 17 ans et moins d'une même famille 
Le tarif régulier selon l'âge s'applique à toute personne additionnelle 
Prêt d'une durée de 14 jours non renouvelable 
Limite de 2 cartes MUSÉO par abonné 
En cas de perte, des frais de 20 $ s'appliquent 
Repérable dans le catalogue en ligne du Réseau BIBLIO CNCA 
Consulter l'horaire sur le site Internet du musée  
Besoin de renseignements additionnels sur la carte MUSÉO ? Communiquez avec votre bibliothèque 
municipale.      
 
 * Tarif d'admission générale aux musées. Un coût supplémentaire peut être exigé pour certaines 
expositions. Pour plus d'information, consulter le site Web du musée. 
 
 
Musées participants :  
Musée d’Art contemporain de Baie-Saint-Paul ; musée de Charlevoix ; musée de la Civilisation; musée du 
Monastère des Augustines ; Aux Trois Couvents ; musée Huron-Wendat ; musée de la Mémoire vivante ; 
musée La Lorraine ; musée Maritime du Québec ; musée Marius B. ;   Minéro, musée de Thetford --- 
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Pour une occasion spéciale (visite de 
la bibliothèque pour les élèves de 
l’École Le Goéland) communiquez 
avec Marcelle Lauzon, 418.268.6419 
ou directement à la bibliothèque les 
mercredis ou vendredis PM ou au 
418.268.3557. 
 

Lundis 13 h 00 à 15 h 00 
Mardis 18 h 30 à 20 h 00 
Mercredis 15 h 00 à 18 h 00 
Jeudis  18 h 30 à 20 h 00 
Vendredis 13 h 30 à 17 h 30 
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